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ZAC DES COSTILS 

LES PIEUX (50) 

Communauté d'Agglomération Le Cotentin 

En VERT sont figurées les ques�ons de M. Clermont 

 

 

Sur la procédure du site et des aménagements à y venir : 

1) Comment peut on avoir un avis sur un dossier d'aménagement et d'extension sans connaitre la nature des 

projets industriels à venir et donc leur éventuel impact environnemental? 

 

Le projet est une ZAC qui est un ou�l de programma�on de l'Urbanisme Public. Elle vise à équiper les terrains 

pour les céder (ou les concéder) ultérieurement à des u�lisateurs publics, ou privés, car suivant l'Ar�cle L.311-

1 du Code de l'Urbanisme : 

"Les zones d'aménagement concerté sont les zones à l'intérieur desquelles une collec�vité publique ou un 

établissement public y ayant voca�on décide d'intervenir pour réaliser ou faire réaliser l'aménagement et 

l'équipement des terrains, notamment de ceux que ce7e collec�vité ou cet établissement a acquis ou 

acquerra en vue de les céder ou de les concéder ultérieurement à des u�lisateurs publics ou privés." 

La CA Le Coten�n assure cet aménagement car elle dispose d'une compétence réglementaire obligatoire, à 

savoir, me7re en place les condi�ons de développement économique d’un territoire (au I.1 de Art. L5216-5 

du Code général de Collec�vités territoriales). 

Par ailleurs, la ZAC est soumise à différentes procédures dont celle d'Evalua�on environnementale, d'abord 

pour sa Créa�on (art. R311-2 C.Urb.) puis pour sa Réalisa�on (R 311-7 C.Urb.) (cf. p5 du Résumé Non 

Technique de l'Evalua�on). 

L'ensemble des projets qui arriveront dans la ZAC feront l'objet des procédures adéquates à chacune de leurs 

caractéris�ques propres : cela peut être de la pe�te industrie, de l’ar�sanat de produc�on, du bureau d’étude 

et d’ingénierie comme de l’industrie plus lourde.  
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Sur le sujet des Eaux Usées 

2) Il apparait dans ce dossier que les eaux usées ne font pas l'objet de l'étude, hors chacun sait que: 

a) les poten�els projets à venir concerneront des centaines de salariés 

b) la sta�on d'épura�on de Les Pieux est à 50% de sa charge et les nouveaux logements en construc�on dans 

la commune accéléreront ce7e satura�on 

 

dans le Résumé non technique :  

p36 

 

 
p13 

 

 
 

 

Et dans l'Etude d'Impact 

Etat ini�al §2.4.10 p96, Incidence du projet §3.4.7 p189, Mesure R3.1 p 251. 

Sur la prise en compte des projets d'habitats : §5.3 ZAC de la Lande et du Sicquet 

On note au passage que ces hypothèses sont celles en rapport avec les données u�lisées pour l'es�ma�on 

des flux de véhicules (p177) et des besoins en eau potable (p.188), et en soulignant que chacun de ces 

processus est basé sur des concepts propres : les flux de véhicules sont calculés pour des heures de pointe 

du ma�n, et du soir ; l'eau potable intègre une no�on du type des ac�vités poten�ellement accueillies ; les 

eaux usées sont basées sur la no�on d'Equivalent-Habitant définie au R2224-6 du Code général des 

Collec�vités Territoriales. 
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